
Le Budget de la Commune

Comprendre le budget de la commune

Budget de fonctionnement et budget d’investissement

Le budget d’une commune se décompose en un budget de fonctionnement et un budget 

d’investissement. Le budget de fonctionnement comptabilise les dépenses et les recettes 

nécessaires à l’exécution au quotidien des missions de service public. Le budget d’investis-

sement comptabilise les opérations qui augmentent la valeur du patrimoine de la com-

mune.

Budget prévisionnel en début d’année

Le Conseil Municipal vote en mars un budget prévisionnel appelé budget primitif (BP). Pour 

une bonne gestion, il est préférable à ce stade prévisionnel d’un peu surestimer les dé-

penses et sous-estimer les recettes. Ce budget primitif doit obligatoirement être à l’équi-

libre. Les tableaux ci-contre présentent le BP2025 de fonctionnement.
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Budget définitif en fin d’année

En fin d’année, les comptes sont arrêtés pour former le compte financier unique (CFU). Ce 

CFU est l’exact reflet des dépenses réellement engagées et des recettes réellement per-

çues. Si le BP a correctement été évalué, et s’il ne s’est pas passé trop d’imprévus en 

cours d’année, alors le CFU doit être excédentaire. Les excédents de fonctionnement du 

CFU sont versés au BP de fonctionnement ou d’investissement de l’année suivante.

Bilan du CFU 2024

Les budgets des petites communes comme Béruges (moins de 2000 habitants) sont diffi-

ciles à tenir. Particulièrement en zone périurbaine où les habitants souhaitent s’éloigner 

des zones denses pour habiter à la campagne, mais avec la volonté de maintenir un niveau 

élevé de services et d’équipements publics. L’équation devient alors insoluble sans en 

passer par des politiques de mutualisation des moyens. Pour Béruges, cela se traduit par 

plus de mutualisation avec Grand Poitiers et nos communes voisines.

Pour la huitième année consécutive, le CFU est excédentaire (en 2016, il avait été pour la 

première fois déficitaire). Dégager des excédents de fonctionnement est essentiel car ces 

excédents permettent de financer les projets d’investissement.

En 2024, le budget de fonctionnement se consolide à 1,32M€ en dépenses pour 1,45M€ en recettes ; ce qui 

génère un excédent de fonctionnement de 120K€, en progression par rapport à 2023, malgré la tendance 

inflationniste des coûts de toutes natures.

tion de gros projets d’investissement.

A noter la recette exceptionnelle de la vente d’un terrain pour 75K€

rer en investissement.

Particularités du BP de fonctionnement 2025

dépenses et minore les recettes pour limiter les mauvaises surprises en fin d’année. Toutefois :

 Les taux d’imposition communaux restent inchangés pour la 8ème année consécutive.



déjà planifiées par l’Etat aussi sur 2026 et 2027 !!

 Inflation toujours présente, bien qu’estimée en diminution. Augmentation de nos primes d’assurance.



sition gratuite de nombreux lieux d’activités.



get 2025 permettent de transférer 120K€
nancement de nos projets.
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Le Budget de la Commune

Budget d’Investissement

Le budget d’investissement permet de financer l’entretien des routes, des bâti-

ments, des espaces publics, ainsi que de nouveaux équipements. Ces investisse-

ments sont financés par :

 les excédents dégagés par les budgets de fonctionnement n et n-1 ainsi que du 

budget d’investissement n-1.

 des ressources propres comme la taxe d’aménagement (acquittée pour toute 

nouvelle construction) ou la récupération d’une partie de la TVA.

 des subventions ou fonds de concours (Grand Poitiers, Département, Région, 

Etat, Europe, Sorégies…)

 Le recours à l’emprunt.

Particularités du BP d’investissement 2025

 Un programme d’investissement de 942K€ pour financer les nouveaux pro-

jets d’investissement 2025 et les projets 2024 qui n’ont pas pu être achevés/

payés avant la clôture des comptes en décembre.

Pour aider à financer ce niveau d’investissement très exceptionnel, 507K€ de 

soldes d’investissements 2024 et 159K€ de nouvelles subventions 2025 arrivent 

en recettes, additionnés de 120K€ transférés depuis le budget de fonctionne-

ment.

 Commerce en centre-bourg - Bar Commerce multiservices : Les travaux ont 

enfin commencé en décembre dernier et le bistrot devrait ouvrir en fin d’année. 

Ce projet est le plus important projet d’investissement de la mandature ; il mobi-

lise à lui seul près de 80% des investissements pour 2025. A terme, si toutes les 

subventions sont au rendez-vous, et après récupération de la TVA, le reste à 

charge pour la commune se situera autour de 150K€. Les prochains mois seront 

mis à profit pour trouver le/les gérants qui investiront le site pour le faire vivre.

 Etanchéité des toitures : Les deux précédentes saisons de pluie ont mis en 

lumière des défauts d’étanchéité dans les bâtiments communaux. Cette année 

encore, une enveloppe importante de près de 23K€ est consacrée à leur réno-

vation dans les différents programmes d’investissement.

 Stade Paul Mullon : Dernière phase de rénovation du bâtiment au stade Mul-

lon : bardage bois pour habiller le bâtiment et rénovation de la buvette et ses 

volets abattants. A noter que le bois du bardage est offert à la commune par un 

généreux mécène entrepreneur amoureux de Béruges : M. Jean-Pierre Me-

gnien.

 Salle des fêtes : Fin du programme très couteux de changement des rideaux 

intérieurs (car normes anti-feu) pour un coût total sur 2 ans de 13,7K€. Égale-

ment changement du vieux parquet historique de danse.

 Enfance - Jeunesse

Cantine : Proposer à la cantine de l’école des repas cuisinés sur place (avec 

passion par Max) est très apprécié des enfants et des parents. Cela nécessite 

toutefois d’investir régulièrement dans l’outil de production culinaire. Cette année 

le renouvellement du vieux four pour 11K€.

Ecole : Achats d’équipements pédagogiques et changement d’une partie des 

vieux rideaux. Également poursuite de l’étude prospective pour le projet de réno-

vation globale des bâtiments de l’école.

 Services techniques : le petit tracteur de la commune utilisé essentiellement 

pour l’entretien des chemins est en fin de vie. Une enveloppe de 30K€ est flé-

chée pour son renouvellement avec un tracteur plus récent.

 Voirie : Pour mémoire depuis le transfert obligatoire de la compétence voirie en 2017, chaque commune verse à Grand Poitiers tous les ans une enveloppe 

budgétaire pour l’entretien de ses voiries. Ainsi, Béruges versera cette année près de 135K€ en contrepartie des travaux d’entretien de la voirie et de l’éclai-

rage public que Grand Poitiers réalise sur la commune.

Malgré cela, cette enveloppe est chaque année amoindrie par l’inflation cumulée des énergies et des matières premières. C’est pourquoi, et pour la troi-

sième année consécutive, le conseil municipal a décidé le versement d’une enveloppe supplémentaire de 20K€ pour permettre à Grand Poitiers de réaliser 

un plus grand nombre de chantiers en 2025 sur la commune.


